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Question écrite n° 41211

Texte de la question

M. Jean-Michel Dubernard attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
litiges qui concernent l'application du taux de TVA. En effet, l'administration française demande aux entreprises
la consignation des sommes exigées, cela avant le jugement administratif. En conséquence il lui demande de lui
préciser si des mesures sont envisagées afin de ne pas pénaliser les entreprises françaises concernées qui,
dans ces conditions, peuvent être mises en faillite avant même le commencement de la procédure
administrative.

Texte de la réponse

Tout redevable (personne physique ou morale) qui conteste le bien-fondé d'une imposition et demande à
surseoir au paiement de cette imposition est tenu de constituer des garanties. Ces garanties peuvent être
constituées par un versement en espèces sur un compte d'attente au Trésor, par des créances sur le Trésor,
par la présentation d'une caution, par des valeurs mobilières, par des warrants endossés à l'ordre du Trésor, par
des affectations hypothécaires, par des nantissements de fonds de commerce, ou sous toute autre forme
susceptible de sauvegarder les intérêts du Trésor. A défaut de constituer des garanties ou en cas de garanties
insuffisantes, le comptable est autorisé à prendre uniquement des mesures conservatoires. Les litiges portant
sur la constitution des garanties ou sur les mesures conservatoires peuvent être portés devant le juge du référé
fiscal. Celui-ci décide si les garanties offertes par le redevable et refusées par le comptable sont en définitive
suffisantes pour garantir la créance. Lorsque le comptable a effectué des mesures conservatoires, le redevable
peut obtenir du juge du référé fiscal la limitation ou l'abandon de ces mesures si elles comportent des
conséquences difficilement réparables. Dans ces conditions, les dispositions prises en matière de sursis de
paiement prévoient des procédures permettant de ne pas pénaliser les entreprises rencontrant des difficultés. Il
n'est donc pas envisagé de les modifier.
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